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4.1  Les facultés des membres en service de l’équipage minimum prescrit par le Règlement relatif au 
personnel de la navigation sur le Rhin ne doivent pas être altérées par une fatigue excessive, par les 
effets de l’alcool, de médicaments, de drogues, ni pour un autre motif. 
 
Lorsque la concentration d'alcool dans le sang atteint 0,5 ‰ ou plus ou lorsque la quantité d'alcool 
absorbée correspond à une telle concentration d'alcool dans le sang ou à une concentration d'alcool 
équivalente dans l'air expiré, il est interdit aux membres en service de l'équipage minimum d'assurer 
leurs fonctions. 
 
Les phrases 1 et 2 ci-avant s'appliquent par analogie aux autres personnes se trouvant à bord qui 
déterminent temporairement elles-mêmes la route et la vitesse du bâtiment. 
 
 

 

 
1  Le chiffre 4 a été adopté définitivement (Résolution 2021-II-14). 
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Article 1.04 
Devoir général de vigilance 

 
Même en l'absence de prescriptions spéciales du présent règlement, le conducteur doit prendre toutes les 
mesures de précaution que commandent le devoir général de vigilance et la bonne pratique de la 
navigation, en vue d'éviter notamment 
a) de mettre en danger la vie des personnes, 
b)1 de causer des dommages aux autres bâtiments et autres matériels flottants, aux rives ou aux ouvrages 

et installations de toute nature se trouvant dans la voie d’eau ou à ses abords, 
c) de créer des entraves à la navigation, 
d) de porter atteinte de façon excessive à l'environnement. 

 
 

Article 1.05 
Conduite en cas de circonstances particulières 

 
En cas de danger imminent, les conducteurs doivent prendre toutes les dispositions que commandent les 
circonstances, mêmes s'ils sont amenés de ce fait à s'écarter des prescriptions du présent règlement. 
 
 

Article 1.061 

Utilisation de la voie d’eau 
 

Sans préjudice des dispositions des articles 8.08, 9.02, chiffre 10, 10.01, 10.02, 11.01 et 11.02, du présent 
règlement, la longueur, la largeur, le tirant d'air, le tirant d'eau et la vitesse des bâtiments et des convois 
doivent être compatibles avec les caractéristiques de la voie d’eau et des ouvrages d'art. 
 
 

Article 1.07 
Exigences relatives au chargement et à la visibilité ; nombre maximal de passagers 

 

1. Les bâtiments ne doivent pas être chargés au-delà de l'enfoncement qui correspond à la limite 
inférieure des marques d'enfoncement. 
 

2.2 La vue dégagée ne doit pas être restreinte par le chargement ou par l’assiette du bâtiment à plus de 
350 m vers l'avant. 
Si la visibilité directe vers l'arrière est restreinte en cours de voyage, il est possible de compenser ce 
défaut de visibilité par un moyen optique donnant sur un champ suffisant une image claire et sans 
déformation. 
Lorsque la visibilité directe vers l'avant est insuffisante en raison de la cargaison pour permettre le 
passage sous des ponts ou dans les écluses, il est possible durant le passage de compenser ce défaut 
de visibilité par l'utilisation de périscopes à réflecteurs plats, d'appareils radar ou d'une vigie en 
contact permanent avec la timonerie. 
 

  

 
1  Les articles 1.04, lettre b) et 1.06 ont été adoptés définitivement (Résolution 2019-II-17). 
2  Le chiffre 2 a été adopté définitivement (Résolution 2018-I-9). 

1.12.2020 
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CHAPITRE 3 
 

SIGNALISATION DES BATIMENTS 
 

Section I. Généralités 
 

Article 3.01 
 

Définitions et application 
(Annexe 3: croquis 1) 

 
1. Dans le présent chapitre on appelle 

a) "feu de mât" un feu puissant blanc visible sur un arc d'horizon de 225, soit depuis l'avant jusqu'à 
22 30' sur l'arrière du travers de chaque bord, et visible uniquement sur cet arc, 

b) "feux de côtés" des feux constitués à tribord par un feu clair vert et à bâbord par un feu clair rouge, 
visibles chacun sur un arc d'horizon de 112 30' (c'est-à-dire depuis l'avant jusqu'à 22 30' sur 
l'arrière du travers) et visibles uniquement sur cet arc, 

c) "feu de poupe" un feu ordinaire blanc ou un feu clair blanc, visible sur un arc d'horizon de 135, 
soit 67 30' sur chaque bord à partir de l'arrière, et uniquement sur cet arc, 

d) "feu visible de tous les côtés" un feu visible sur un arc d'horizon de 360. 
 

2. Lorsque les conditions de visibilité l'exigent, les feux prescrits pour la nuit doivent, en outre, être 
arborés de jour. 

 
3. Pour l'application du présent chapitre 

a) les convois poussés dont la longueur ne dépasse pas 110 m et dont la largeur ne dépasse pas 12 m 
sont considérés comme bâtiments motorisés isolés de même longueur, 

b) les formations à couple dont la longueur dépasse 140 m sont considérées comme convois poussés 
de même longueur. 

 
4. Les croquis des signalisations prescrites au présent chapitre figurent à l'annexe 3 du présent 

règlement. 
 

Article 3.021 

Feux 
 

1. Sauf prescriptions contraires, les feux doivent éclairer de tous les côtés et montrer une lumière 
continue et uniforme. 

2. Les feux de navigation, leurs corps et leurs accessoires doivent répondre aux prescriptions de l’article 
7.05, chiffre 1, de l’ES-TRIN. 

3. Les feux doivent se conformer aux exigences du présent règlement quant à la diffusion horizontale, 
à la couleur et à l'intensité. 
 

4. La signalisation de nuit des bâtiments non motorisés en stationnement ne doit pas nécessairement 
répondre aux prescriptions visées aux chiffres 2 et 3 ci-dessus ; toutefois, par bonne visibilité et devant 
un fond sombre, sa portée doit être de 1000 m environ. 

  

 
1  L’article 3.02 a été adopté définitivement (Résolution 2021-II-15). 

1.12.2022 
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Article 3.03 

Pavillons, panneaux et flammes  
 

1. Sauf prescriptions contraires, les pavillons, panneaux et flammes prescrits au présent règlement 
doivent être rectangulaires. 

 
2. Les couleurs des pavillons, panneaux et flammes ne doivent être ni passées ni salies. 
 
3. Leurs dimensions doivent être suffisantes pour en assurer la bonne visibilité ; cette condition sera 

considérée comme remplie en tout cas si  
- la longueur et la largeur des pavillons et panneaux sont chacune d'au moins 1 m, 
- la longueur des flammes est d'au moins 1 m et leur largeur sur un côté d'au moins 0,50 m. 
 
 

Article 3.04 

Cylindres, ballons et cônes 
 

1. Les cylindres, ballons et cônes prescrits au présent règlement peuvent être remplacés par des 
dispositifs présentant, à distance, la même apparence. 

 
2. Leurs couleurs ne doivent être ni passées ni salies. 
 
3. Leurs dimensions doivent être d'au moins : 

a) pour les cylindres, 0,80 m en hauteur et 0,50 m en diamètre ; 
b) pour les ballons, 0,60 m en diamètre ; 
c) pour les cônes, 0,60 m en hauteur et 0,60 m en diamètre ; 
d) pour les bicônes, 0,80 m en hauteur et 0,50 m en diamètre. 
 

4. Par dérogation aux prescriptions du chiffre 3 ci-dessus, pour les menues embarcations les corps de 
signalisation peuvent avoir des dimensions inférieures qui soient en proportion des dimensions de la 
menue embarcation. Ils doivent toutefois être suffisamment grands pour être bien visibles. 

 
 

Article 3.05 

Feux et signaux interdits ou facultatifs 
 

1. Il est interdit de faire usage de feux ou de signaux autres que ceux mentionnés au présent règlement 
ou de faire usage des feux ou des signaux mentionnés dans des conditions autres que celles prescrites 
ou admises par le règlement. 
 

2. Toutefois, pour la communication entre bâtiments ou entre un bâtiment et la terre, l'usage d'autres 
feux ou signaux est admis à condition qu'ils ne prêtent pas à confusion avec les feux ou signaux 
mentionnés au présent règlement. 

  

1.12.2022 
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